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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un 
caractère réglementaire, ni un caractère individuel doivent être publiés 
sous format électronique, sur le site internet de la commune. 

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié 
sous forme électronique, le maire le lui communique. Il n’est pas tenu 
de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre ou par leur caractère répétitif et systématique. Les demandes 
de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 
électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 
secrétariat de la direction générale, 1, bd Lucien Dodin BP 239, 85302 
CHALLANS CEDEX – mairie@challans.fr 

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 312-
1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à
la protection des données personnelles. Les catégories de documents
et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont
énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0048
Portant réglementation de la circulation

RUE PAUL CEZANNE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 25/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
VU l'arrêté n°24-AV-0017 en date du 16/01/2024, portant réglementation de la circulation, du
05/02/2024 au 15/02/2024, RUE PAUL CEZANNE, de la RUE DE LA CORNERIE jusqu'à la RUE JEAN
FRANCOIS MILLET
CONSIDÉRANT que des travaux de réhabilitation sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 05/02/2024 au 15/03/2024, RUE PAUL CEZANNE

ARRÊTE

Article 1
L'arrêté n°24-AV-0017 en date du 16/01/2024, portant réglementation de la circulation RUE PAUL
CEZANNE, de la RUE DE LA CORNERIE jusqu'à la RUE JEAN FRANCOIS MILLET, est abrogé.

Article 2
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/03/2024, la circulation des véhicules est interdite RUE PAUL
CEZANNE, de la RUE DE LA CORNERIE jusqu'à la RUE JEAN FRANCOIS MILLET. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 3
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/03/2024, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : RUE SAINT-DOMINIQUE, de la RUE PAUL
CEZANNE jusqu'au BOULEVARD JEAN XXIII (D1753) et BOULEVARD JEAN XXIII (D1753), de la RUE SAINT-
DOMINIQUE jusqu'à la RUE DE LA CORNERIE.

Article 4
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 5
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0017
Portant réglementation de la circulation

RUE PAUL CEZANNE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 12/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réhabilitation du réseau Eau Potable rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 05/02/2024 au
15/02/2024, RUE PAUL CEZANNE

ARRÊTE

Article 1
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/02/2024, la circulation des véhicules est interdite RUE PAUL
CEZANNE, de la RUE DE LA CORNERIE jusqu'à la RUE JEAN FRANCOIS MILLET. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/02/2024, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : RUE SAINT-DOMINIQUE, de la RUE PAUL
CEZANNE jusqu'au BOULEVARD JEAN XXIII (D1753) et BOULEVARD JEAN XXIII (D1753), de la RUE SAINT-
DOMINIQUE jusqu'à la RUE DE LA CORNERIE.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 16/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ARD NORD OUEST

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AV-0017
Portant réglementation de la circulation

RUE PAUL CEZANNE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 12/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de réhabilitation du réseau Eau Potable rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 05/02/2024 au
15/02/2024, RUE PAUL CEZANNE

ARRÊTE

Article 1
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/02/2024, la circulation des véhicules est interdite RUE PAUL
CEZANNE, de la RUE DE LA CORNERIE jusqu'à la RUE JEAN FRANCOIS MILLET. Par dérogation, cette
disposition ne s'applique pas aux riverains, véhicules de l'entreprise exécutant les travaux, véhicules de
police, véhicules de secours et la collecte des ordures ménagères est autorisée si le véhicule peut
intervenir sans entrave ou manœuvre dangereuse. Dans le cas contraire, l’entreprise doit informer les
riverains que des containers sont mis à disposition sur des points désignés adaptés.

Article 2
À compter du 05/02/2024 et jusqu'au 15/02/2024, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : RUE SAINT-DOMINIQUE, de la RUE PAUL
CEZANNE jusqu'au BOULEVARD JEAN XXIII (D1753) et BOULEVARD JEAN XXIII (D1753), de la RUE SAINT-
DOMINIQUE jusqu'à la RUE DE LA CORNERIE.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 16/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ARD NORD OUEST

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0049
Portant réglementation de la circulation

ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32), BOULEVARD JEAN
XXIII (D1753) et RUE DE LA ROCHE-SUR-YON (D2948)

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 25/01/2024 émise par SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL demeurant ZA du
Fief Girard 17290 LE THOU aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que le passage d'un convoi exceptionnel n°DA8523T008388 rend nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 09/01/2024 au
31/12/2024, ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32), BOULEVARD JEAN XXIII (D1753) et RUE DE LA ROCHE-
SUR-YON (D2948)

ARRÊTE

Article 1
À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, le passage d’un transport exceptionnel est autorisé à
emprunter :

ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32)
BOULEVARD JEAN XXIII (D1753)
RUE DE LA ROCHE-SUR-YON (D2948).

Article 2
La société SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL s’engage à déposer et reposer à ses frais tout mobilier
urbain entravant la trajectoire du convoi.
La société SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL s’engage à remettre en état et à ses frais toute
détérioration occasionnée par le passage du convoi.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET
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DIFFUSION:
SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0050
Portant réglementation de la circulation

ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32), BOULEVARD JEAN
XXIII (D1753) et RUE DE LA ROCHE-SUR-YON (D2948)

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 25/01/2024 émise par SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL demeurant ZA du
Fief Girard 17290 LE THOU aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que le passage d'un convoi exceptionnel n° DA8523T008364 rend nécessaire d'arrêter
la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 26/01/2024 au
31/12/2024, ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32), BOULEVARD JEAN XXIII (D1753) et RUE DE LA ROCHE-
SUR-YON (D2948)

ARRÊTE

Article 1
À compter du 26/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, le passage d’un transport exceptionnel est autorisé à
emprunter :

ROUTE DES SABLES D'OLONNE (D32)
BOULEVARD JEAN XXIII (D1753)
RUE DE LA ROCHE-SUR-YON (D2948).

Article 2
La société SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL s’engage à déposer et reposer à ses frais tout mobilier
urbain entravant la trajectoire du convoi.
La société SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL s’engage à remettre en état et à ses frais toute
détérioration occasionnée par le passage du convoi.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCIETE NOUVELLE TRANS MOBIL.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET
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DIFFUSION:
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ARD NORD OUEST

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0051
Portant réglementation du stationnement

1 PLACE DES ANCIENS COMBATTANTS

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment l'article R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 25/01/2024 émise par les SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX demeurant
15 rue des Quatre Vents 85300 CHALLANS intervenants pour le compte de la Ville de CHALLANS aux
fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement
CONSIDÉRANT que des travaux de dépose de la vitrophanie sur les grandes vitres de l'espace Martel
rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité
des usagers, le 07/02/2024, de 14h00 à 14h00, sur le parking 1 PLACE DES ANCIENS COMBATTANTS

ARRÊTE

Article 1
Le 07/02/2024, de 14h00 à 18h00, le stationnement des véhicules est interdit 1 PLACE DES ANCIENS
COMBATTANTS. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme
gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par les SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
CENTRE-VILLE
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0053
Portant réglementation de la circulation

AGGLOMERATION DE CHALLANS

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 23/01/2024 émise par PCE SERVICES demeurant 175 rue de Maladière
42120 PARIGNY pour le compte de VENDEE NUMERIQUE demeurant 123 boulevard de l'Espérance
85000 LA ROCHE SUR YON, aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux d’aiguillage, de tirage de câbles et de raccordement sur boites
optiques n’incluant pas de génie civil, dans le cadre du déploiement de la fibre optique rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 25/01/2024 au 23/04/2024, sur l'agglomération de Challans

ARRÊTE

Article 1
À compter du 25/01/2024 et jusqu'au 23/04/2024, la circulation et le stationnement sur l'agglomération
de Challans, seront réglementés comme suit :

Soit par chaussée rétrécie au droit du chantier à l'aide de Panneaux AK5, B14-30, AK3, K5A et
B33-30 avec une limitation à 30 km/h,
Soit par alternat à l'aide de panneaux B15-C18, de piquets Kl0 sur l'emprise du chantier ne
pouvant excéder 50 ml,
Soit par la neutralisation de places de stationnement,
Le stationnement sera interdit sur l'emprise du chantier,
Le dépassement sera interdit sur l'emprise du chantier.

Article 2
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage aux extrémités de la section
réglementée. Les zones d'interventions devront être entièrement balisées et comporter à leurs
extrémités une signalisation appropriée. Les piétons seront déviées en toute sécurité en périphérie de
la zone du chantier ou à défaut sur le trottoir du côté opposé.

Article 3
Toute intervention ou occupation du domaine public est interdite dans le périmètre de la petite boucle
du centre-ville, le mardi matin entre 06h30 et 14h30, en raison de l’organisation du marché extérieur.

Article 4
Toute intervention, d’une durée supérieure à 24 heures et/ou qui nécessite des travaux de génie civil,
devra faire l’objet d’une demande d’arrêté spécifique.

Article 5
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, PCE SERVICES.
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Article 6
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
PCE SERVICES
CENTRE-VILLE
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
ARD NORD OUEST

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0055
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DU GUE AUX MOINES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 23/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement et eaux pluviales rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, trois jours entre le 29/01/2024 et le 29/03/2024, 112
CHEMIN DU GUE AUX MOINES

ARRÊTE

Article 1
Trois jours entre le 29/01/2024 et le 29/03/2024, du 110 au 114 CHEMIN DU GUE AUX MOINES, un
rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la chaussée,
entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0056
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DU GUE AUX MOINES

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 25/01/2024 émise par SPIE CityNetworks CHALLANS demeurant 20 rue du
Bois David 85300 CHALLANS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 26/01/2024 au
24/04/2024 CHEMIN DU GUE AUX MOINES

ARRÊTE

Article 1
À compter du 26/01/2024 et jusqu'au 24/04/2024, la circulation est alternée par B15+C18 ou K10
CHEMIN DU GUE AUX MOINES, du SQUARE GEORGES BIZET jusqu'à la RUE DU LANDA.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SPIE CityNetworks CHALLANS.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SPIE CityNetworks CHALLANS
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0057
Portant réglementation du stationnement et de la

circulation

CHEMIN DE L'ALAMBIC

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par ODEON TP demeurant 4 impasse du Bourillet 85710
LA GARNACHE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité
des usagers, du 26/02/2024 au 26/03/2024 CHEMIN DE L'ALAMBIC

ARRÊTE

Article 1
À compter du 26/02/2024 et jusqu'au 26/03/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent CHEMIN DE
L'ALAMBIC, du 23 jusqu'au CHEMIN DE LA POMPE :

La circulation est alternée par B15+C18 ;
Le dépassement des véhicules est interdit ;
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas
précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 2
Toute intervention, d’une durée supérieure à 24 heures et/ou qui nécessite des travaux de génie civil,
devra faire l’objet d’une demande d’arrêté spécifique.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ODEON TP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
ODEON TP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0058
Portant réglementation de la circulation

RUE MONTORCY

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par GARANDEAU LE LOREC demeurant 30 rue Pierre
Gilles de Gennes 85000 LA ROCHE SUR YON aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la
circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de lavage de 12 palettes de tuiles à l'aide d'un camion grue rendent
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 01/02/2024 au 02/02/2024, 2 RUE MONTORCY

ARRÊTE

Article 1
À compter du 01/02/2024 et jusqu'au 02/02/2024, RUE MONTORCY, de la RUE DE NANTES jusqu'au 4,
un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie de la
chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par
B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, GARANDEAU LE LOREC.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
GARANDEAU LE LOREC
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
ATLANTIC INGENIERIE
SDIS
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Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0059
Portant réglementation de la circulation

RUE DU LANDA

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et R. 417-10
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par SOCOVATP demeurant 868 rue des Marais 85220
COMMEQUIERS aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux de raccordement sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées /
assainissement rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, 37 RUE DU LANDA

ARRÊTE

Article 1
Deux jours entre le 11/03/2024 et le 12/04/2024, RUE DU LANDA, du 35 jusqu'au BOULEVARD DU BOIS
DU BREUIL, un rétrécissement de chaussée, compte tenu d'un empiètement temporaire sur une partie
de la chaussée, entraine une modification des conditions de circulation. La circulation est alternée par
B15+C18.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SOCOVATP.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
SOCOVATP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
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contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0060
Portant réglementation de la circulation

CHEMIN DU PAROIS, RUE DES PLANTES, CHEMIN DES
HALLES et RUE DE CHOLET

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 26/01/2024 émise par KLU-S TRANSPORT D.O.O demeurant Zgosa, 4 4275
BEGUNJE NA GORENJSKEM pour le compte de ARK SERVICES demeurant 10 Rue des Champs 17320
MARENNES-HIERS-BROUAGE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation
CONSIDÉRANT que le passage d'un convoi exceptionnel de transport de marchandise n°
DA8523M012164 rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin
d'assurer la sécurité des usagers, du 27/01/2024 au 31/12/2024, CHEMIN DU PAROIS, RUE DES
PLANTES, CHEMIN DES HALLES et RUE DE CHOLET

ARRÊTE

Article 1
À compter du 27/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, le passage d’un transport exceptionnel est autorisé à
emprunter l'itinéraire suivant :

CHEMIN DU PAROIS
RUE DES PLANTES
CHEMIN DES HALLES
RUE DE CHOLET.

Article 2
La société ARK SERVICES, s’engage à déposer et reposer à ses frais tout mobilier urbain entravant la
trajectoire du convoi.
La société ARK SERVICES, s’engage à remettre en état et à ses frais toute détérioration occasionnée par
le passage du convoi.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ARK SERVICES.

Article 3
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.

Publié électroniquement le  29/01/2024 31/35



Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
ARK SERVICES
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS
KLU-S TRANSPORT D.O.O

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
__________________

Arrêté temporaire n°24-AT-0062
Portant réglementation du stationnement et de la

circulation

RUE DE LA RIVE

LE MAIRE,
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription
VU le Règlement de voirie adopté par délibération du conseil municipal le 14/03/2022, entrée en
vigueur le 16/03/2022
VU l'Arrêté municipal du 06/07/2020, portant délégation de fonctions à Monsieur Jean-Marc FOUQUET,
Adjoint délégué à la Gestion des Bâtiments, au Patrimoine communal et aux Voiries
VU la demande en date du 24/01/2024 émise par ODEON TP demeurant 4 impasse du Bourillet 85710
LA GARNACHE aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation
CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent nécessaire
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité
des usagers, du 26/02/2024 au 26/03/2024, 82 RUE DE LA RIVE

ARRÊTE

Article 1
À compter du 26/02/2024 et jusqu'au 26/03/2024, les prescriptions suivantes s'appliquent RUE DE LA
RIVE, du SQUARE JUPITER jusqu'au 84 :

La circulation est alternée par B15+C18 ;
Le dépassement des véhicules est interdit ;
Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas
précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route.

Article 2
Toute intervention, d’une durée supérieure à 24 heures et/ou qui nécessite des travaux de génie civil,
devra faire l’objet d’une demande d’arrêté spécifique.

Article 3
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, ODEON TP.

Article 4
De l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur.
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Fait à Challans, le 27/01/2024
Pour le Maire,
L'Adjoint délégué FOUQUET Jean-Marc

Jean-Marc FOUQUET

DIFFUSION:
ODEON TP
VILLE DE CHALLANS
GENDARMERIE CHALLANS
SDIS

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de
traitement des données qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité signataire du
présent document.
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cail3ris RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT de la VENDÉE ARRÊTÉ DU MAIRE
ARRONDISSEMENT

DES SABLES D'OLONNE 2- DG-co43

Portant interdiction temporaire de circulation aux véhicules
sur le chemin communal en bordure de la RD 948

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental:

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2211-1, L.2212-1, L2212-2, L2212-5, L.2213-
1à L2213-6-1, traitant des pouvoirs de police du Maire en matière de circulation et de stationnement;
VU le code de la route et notamment les articles R.110-1, R.411-1et suivants,
VU le règlement de voirie de la commune de Challans approuvé par délibération du Conseil municipal n°CM202203_023
du 14 mars 2022;
CONSIDERANT les barrages filtrants installés par les agriculteurs sur la voie à proximité du rond-point de la Romazière ;
CONSIDERANT la proximité du camp de base avec la voie ferrée et l'interdiction de circulation sur la Rue de Challans
(RD20232) prise par le Maire de la Garnache ;
CONSIDERANT que la voie le long de la RD 948 sert de chemin de délestage depuis la Rue de Challans jusqu'à son
intersection avec le Chemin des Halles sur la commune de Challans ;
CONSIDERANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation et de conservation de veiller à la
sécurité des usagers ;
CONSIDERANT qu'il est nécessaire, au vu de la configuration de la voie concernée d'interdire la circulation à tous
véhicules;

ARRÊTE:
ARTICLE 1 : A compter du dimanche 28 janvier 20 heures et jusqu'à nouvel ordre, la circulation des véhicules
est interdite sur le chemin communal en bordure de la RD 948 depuis son intersection avec le Chemin des
Halles en direction de la rue de Challans (au Nord)

ARTICLE 2: Cette interdiction ne s'appliquera pas aux véhicules de secours, des forces de l'ordre et véhicules
des services municipaux.

ARTICLE 3 : La signalisation de restriction sera identifiable et conforme à la règlementation applicable. La
signalisation sera mise en place par les services techniques municipaux.

ARTICLE 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera régulièrement publié. Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques et Monsieur le responsable de la police municipale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Une ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Commandant de la Brigade territoriale de Gendarmerie de Challans.

Fait à Challans, le 28 janvier 2024,

Maire,

emi SCREAU

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr
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